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Aujourd'hui 9 juillet 2024, à 14h06,

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni à Bordeaux, sous la présidence de

Monsieur Pierre HURMIC - Maire

suspension de séance de 17H07 à 17H19

Etaient Présents :

Monsieur Pierre HURMIC, Madame Claudine BICHET, Monsieur Stéphane PFEIFFER, Madame Camille CHOPLIN,
Monsieur Didier JEANJEAN, Madame Delphine JAMET, Monsieur Mathieu HAZOUARD, Madame Harmonie LECERF
MEUNIER,  Madame Sylvie  SCHMITT,  Monsieur  Dimitri  BOUTLEUX,  Madame Nadia  SAADI,  Monsieur  Bernard  G
BLANC,  Madame Céline  PAPIN,  Monsieur  Olivier  CAZAUX,  Madame Pascale  BOUSQUET-PITT,  Monsieur  Olivier
ESCOTS,  Madame  Fannie  LE  BOULANGER,  Monsieur  Vincent  MAURIN,  Madame  Sylvie  JUSTOME,  Monsieur
Dominique BOUISSON, Madame Sandrine JACOTOT, Monsieur  Laurent GUILLEMIN, Madame Françoise FREMY,
Madame Tiphaine ARDOUIN,  Madame Marie-Claude NOEL,  Monsieur  Didier  CUGY, Madame Véronique GARCIA,
Monsieur Patrick PAPADATO, Madame Brigitte BLOCH, Madame Isabelle ACCOCEBERRY, Madame Isabelle FAURE,
Monsieur Francis FEYTOUT, Madame Eve DEMANGE, Monsieur Maxime GHESQUIERE, Monsieur Matthieu MANGIN,
Madame Marie-Julie  POULAT, Monsieur Jean-Baptiste THONY, Monsieur Radouane-Cyrille  JABER, Monsieur Marc
ETCHEVERRY, Monsieur Maxime PAPIN, Madame Léa ANDRE, Madame Béatrice SABOURET, Monsieur Pierre De
Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Madame Anne FAHMY, Madame Géraldine AMOUROUX, Monsieur Aziz SKALLI, Madame Catherine FABRE, Monsieur
Fabien ROBERT, Monsieur Guillaume CHABAN-DELMAS, Monsieur Nicolas PEREIRA, Monsieur Philippe POUTOU,
Madame Myriam ECKERT,

Monsieur Didier CUGY présent jusqu'à 15h50, Madame Myriam ECKERT présente jusqu’à 15h50, 
Monsieur Fabien ROBERT présent jusqu’à 15H56, Monsieur Dominique BOUISSON présent jusqu’à 16H30, Monsieur
Stéphane PFEIFFER présent jusqu’à 17h07 
Madame Céline PAPIN présente jusqu’à 17h20 et Monsieur Cyrille JABER présent à partir de 16H30

Excusés :

Monsieur Baptiste MAURIN,  Madame Pascale ROUX, Madame Servane CRUSSIERE, Monsieur Guillaume MARI,
Monsieur Stéphane GOMOT, Madame Charlee DA TOS, Monsieur Maxime ROSSELIN,  Monsieur Marik  FETOUH,
Monsieur Thomas CAZENAVE, Madame Evelyne CERVANTES-DESCUBES,



Subventions - Mission Prévention et Médiation

Monsieur Marc ETCHEVERRY, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :

Mesdames, Messieurs,

La ville déploie sa stratégie territoriale de sécurité et de prévention de la délinquance adoptée
par  le  conseil  municipal  en  juillet  2021.  Elle  est  tout  particulièrement  soucieuse  de  de  la
délinquance des jeunes sur son territoire. Les évènements qui ont pu se dérouler sur notre
territoire  ces  dernières  années  et  surtout  ces  dernières  semaines  nous  rappellent  la
vulnérabilité de certains de nos jeunes face aux propositions de l’économie souterraine comme
le deal ou la prostitution qui les utilisent et en fait ses premières victimes. La ville est la première
témoin  de  ces  dynamiques  aux  échelles  bien  plus  grandes  et  elle  doit  trouver  les  leviers
nécessaires pour les infléchir. Dans ce contexte, elle se doit d’accompagner tous ses jeunes
quel  que  soit  leur  parcours :  prévenir  au  maximum  en  amont  l’entrée  dans  un  parcours
délinquant,  et  s’appuyer sur  des mesures alliant  répression,  éducation et  accompagnement
social, lorsque la personne a déjà commis des délits.
Pour  prévenir  le  passage  à  l’acte  délinquant  dans  un  contexte  où  les  réseaux  sociaux
véhiculent des valeurs individualistes et banalisent la violence, la ville déploie :

- Un plan  de  prévention  des  violences  à  destination  de  6  écoles  primaires  et  de  4
collèges  du  nord  de  Bordeaux :  plusieurs  interventions  sur  la  thématique  du
développement des compétences psychosociales à l’aide de l’outil théâtre Forum, de
formation à la citoyenneté, d’interventions de juristes spécialisés. Ce plan touche 26
classes pour 700 élèves.

- L’animation « Moi jeune citoyen » en lien avec la Maison de la Justice et du Droit en
faveur de tous les établissements scolaires de Bordeaux et de toutes les structures
socio-éducatives qui en formulent la demande à la mairie.

- Un accompagnement de projets musicaux hip-hop émanant des quartiers bordelais par
la Rock School  Barbey (Parallèles attitudes diffusion -  Rockschool),  permettant  une
prévention des tensions sur les réseaux et des rixes inter-quartiers qui en découlent.

- Sur les quartiers Grand-Parc et Aubiers, une ouverture des salles de boxes en horaires
décalées et en accès libre pour permettre un travail avec des jeunes fragilisés et en
décrochage avec les associations Boxing Club Alamele, association Sport Addict.

- Une dynamique de responsabilisation au Grand Parc auprès de 20 jeunes mineurs via
3 chantiers de valorisation de l’espace public portés par l’Association Utopik Factory et
l’association YOUNUS.

- Un soutien au Centre de Prévention et de Loisirs pour les jeunes (Centre de Prévention
et  de Loisirs  des Jeunes -CPLJ) basé aux Aubiers qui  propose à une trentaine de
jeunes des accueils libres, des séjours de vacances sportives, et des formations en
milieu scolaire à destination des 8-18 ans sur le secteur.

- Le Projet  Solibike sur  Bordeaux Nord :  ce chantier éducatif  pour  80 jeunes par  an
résulte du lien entre l'association Gargantua, l'UBAPS, ARE 33, le Garage Moderne et
le CCAS pour la livraison de l'aide alimentaire du CCAS en vélo-cargo par deux jeunes
tous les mercredis.

-  Les  chantiers  éducatifs  d’aménagement  avec  l’association  Place  aux  jardins  en
partenariat avec les services de protection judiciaire de la jeunesse pour une quinzaine
de jeunes bordelais.

Les jeunes ayant commis des actes de délinquance sont souvent également victimes et/ou
en proie aux addictions, aussi pour accompagner au mieux ces situations la ville soutient :

- L’association  CAPRI  (Centre  d’Action et  de Prévention contre  la  Radicalisation des
Individus)  qui  accompagne  des  familles,  des  professionnels  et  des  jeunes
principalement entre 15 ans et 18 ans.

- Le dispositif POPPY de l’association La Case qui a pour objet la prévention, l’accès aux
soins  et  aux  droits  pour  les  personnes  mineures  et  majeures  en  situation  de



prostitution,  notamment  via  une  maraudes  numérique  innovante  sur  les  sites  de
rencontre et une application dédiée « Rose ».

- L’association RUELLE qui lutte contre toutes les formes d’exploitation des personnes
(prostitution, mendicité, servitude, délinquance forcée) via un accompagnement social,
psychologique et juridique assuré (une centaine de personnes par an, 27 procédures
pénales en 2023).

- A  Bordeaux  centre  et  Bordeaux  Sud :  Des  maraudes  en  journée  et  en  soirée
d’éducateurs spécialisés du CEID Addictions qui vont au-devant des jeunes en errance
et réalisent des actions de la prévention liés aux drogues et/ou de l’orientation. Ces
rencontres sont aussi l’occasion de faire entrer des jeunes dans des dispositifs tel que
le travail alternatif payé à la journée pour une file active de 40 jeunes (TAPAJ) ;

- Dans  cette  continuité,  sur  le  secteur  Gintrac  la  ville  a  souhaité  créer  le  projet
« Premières Heures en chantier » avec l’association INSER’TNET pour une trentaine
de personnes majeures vulnérables à la rue. Celles-ci sont payées à la journée pour la
collecte des débris (seringue, emballage etc.) et maintien du niveau hygiène. En 24
déjà 10 personnes concernés par le dispositif pour 416 heures de travail.

- Concernant l’exposition toujours plus importante de la jeunesse aux drogues.  La ville
mission a développé avec le Comité d’Etude et d’Information sur les Drogues et les
Addictions (CEID) le dispositif mobile innovant de réduction des risques en milieu festif
le Hang’Over : mini-bus équipé et aménagé avec les présences d'un animateur, d’une
infirmière, de deux volontaires en services civiques et de deux agents de sécurité 3
jours par semaine (jeudi, vendredi, samedi) à la Place de la Victoire et aux BAF, de 00h
à 6h du matin. Environ 300 personnes par an passent sur ce dispositif âgées entre 13
et 35 ans originaires de toute l’agglomération bordelaise.

Au-delà de ces aides financières, la ville, à travers la coordination de son mission Prevention
Médiation, propose un accompagnement des porteurs de projets afin notamment de créer des
synergies  autour  des  axes  d’interventions  de  sa  stratégie  territoriale  de  sécurité  et  de
Prevention de la Délinquance, des territoires et des publics concernés.
C’est pourquoi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le
Maire à adopter le programme tel que présenté en annexe.
A attribuer aux organismes cités sur le tableau joint les sommes mentionnées pour un montant
global de 117 864 €.

Porteur Montant

Utopik Factory 2 000 €

Centre de Prévention et de Loisirs des
Jeunes -CPLJ

 8 000 €

 Boxing club Alamele 3 500 €

RUELLE 8 000 €

CAPRI 7 000 €

Infodroits 6 920 €

LA CASE service d'aide aux personne
prostituées - POPPY

17 000 €

INSERT’NET 10 500 €

OXO 1 144 €

ARE33 - Solibike 7 500 €

Académie Younus 5 000 €

CENTRES D'ANIMATION DE
BORDEAUX (CULTIVONS LE

PARTAGE)

2 000 €

Place aux jardins 1 000 €

CEID Hangover 30 000 €



Sport Addict 1 500 €

PARALLELES ATTITUDES DIFFUSION
– ROCKSCHOOL

5 000 €

Digame 1 800 €

TOTAL 117 864 €

A faire procéder au versement de ces sommes au crédit de ces organismes.
A faire procéder au versement de ces sommes au crédit  de ces organismes, sur le budget
2024, chapitre 65 – article 65748 – fonction 020
A signer tout document lié à la présente délibération.

ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS
ABSTENTION DU GROUPE BORDEAUX EN LUTTES

Fait et Délibéré à Bordeaux, le 9 juillet 2024

P/EXPEDITION CONFORME,

Monsieur Marc ETCHEVERRY



Valorisation des aides en nature

Porteur Montant
Utopik Factory 2 000 €

Centre de Prévention et de 
Loisirs des Jeunes -CPLJ

 8 000 €

 Boxing club Alamele 3 500 €
RUELLE 8 000 €
CAPRI 7 000 €

Infodroits 6 920 €
LA CASE service d'aide aux 

personne prostituées - POPPY
17 000 €

INSERT’NET 10 500 €
OXO 1 144 €

ARE33 - Solibike 7 500 €
Académie Younus 5 000 €

CENTRES D'ANIMATION DE 
BORDEAUX (CULTIVONS LE 

PARTAGE)

2 000 €

Place aux jardins 1 000 €
CEID Hangover 30 000 €

Sport Addict 1 500 €
PARALLELES ATTITUDES 

DIFFUSION – ROCKSCHOOL 
5 000 €

Digame 1 800 €
TOTAL 117 864 €


